
C OM M UN A UT É  D E  C O M M UN E S  D U  P I É M ON T  OL O R ON A I S  
R EG I S T R E  D ES  DÉ L I B ÉR A T I ON S  

 
 
 

SÉANCE DU 18 JANVIER 2010 
 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, Mme BARRERE, MINJUZAN, PAILLAS, LEES, IDOMENEE, 

CASABONNE, URRUSTOY, BEDECARRAX, Mme SAGE, TEULADE, Mme 
ECHEPARE, GIMENEZ, LOUSTAU, IDOIPE, SARASOLA, BOURDET-PEES, Mme 
BOERIE, VALIANI, FRECHOU, BELLOT, REY, CARSUZAA, GOUINEAU, 
LAURONCE, MENE-SAFRANE, LOUSTALET, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, 
Mme QUEHEILLE, Mme GASTON, TOURAINE, Mme YTHIER, Mme SALTHUN-
LASSALLE, BAREILLE, Mme CABELLO, MALEIG, GINIEIS, BITAILLOU, MAILLET, 
LABARTHE, LACRAMPE, TERUEL, Mme SEGAUD. 

 
Pouvoirs : Philippe GARROTE   à  Jean-Marie GINIEIS 
 Jean-Michel BRUGIDOU   à  Robert BAREILLE 
 Marie-Lyse GASTON   à  Dominique QUEHEILLE 
 Nathalie REGUEIRO   à  Eliane YTHIER 
 
Suppléants : Pierre CASAUX-BIC  suppléant de  Jean-Claude ELICHIRY 
 Henri LAFOURCADE  suppléant de  Anne-Marie ANCHEN 
 Jean LABORDE  suppléant de  Robert LABORDE-HONDET 
 Serge BERTRANINE  suppléant de  Aimé SOUMET 
 Marie-José ROMEO  suppléante de  Anne BARBET 
 Georgette SALHI  suppléante de  Véronique PEBEYRE 
 
Excusés : Patrick SEBAT, France JAUBERT-BATAILLE, Gérard LEPRETRE, Mme LE 

CHANONY, Mme MIRANDE. 
 
    __________________________________ 
 
RAPPORT N° 1 
 

LIAISON ROUTIERE PAU – OLORON : Adhésion au Syndicat Mixte 
 
 

 
M. UTHURRY rappelle que lors de ses séances des 20 Juin et 5 novembre 2009, le Conseil 
Communautaire a accepté le principe d’adhésion au futur Syndicat Mixte d’Etudes pour la liaison 
routière PAU-OLORON. 
 
Ce syndicat en cours de création regroupe 4 membres : 
 

- le Département des Pyrénées Atlantiques 
- la Communauté d’agglomération Pau-Pyrénées 
- la Communauté de Communes du Piémont Oloronais 
- la Communauté de Communes de Lacq 

 



Il appartient maintenant au Conseil Communautaire de se prononcer sur le projet des statuts ci-joints 
du Syndicat Mixte d’Etudes. Il convient en outre de désigner les représentants de la C.C.P.O : 
 

- au Comité Syndical 
- au Comité Consultatif 

 
Par ailleurs, le Bureau dans sa séance du 6 Janvier 2010 a confirmé sa volonté de voir les 
infrastructures routières nécessaires au désenclavement du Piémont Oloronais, à l’amélioration des 
échanges avec l’agglomération Paloise et à la sécurisation des zones traversées, réalisées dans les 
meilleurs délais. Il a également insisté sur la prise en compte des riverains : minimiser les effets de 
coupure, maîtriser les nuisances de toutes sortes et protéger l’environnement. 
 
 
Ouï cet exposé, 
 
Le Conseil Communautaire, par 51 voix pour et 4 contre (MM. BAREILLE – BRUGIDOU Mmes 
CABELLO et SAGE) 
 
 

- ADOPTE le présent rapport 
- APPROUVE le projet de statut du Syndicat Mixte d’Etudes de la liaison routière PAU-

OLORON 
- DESIGNE ses représentants : 

• au Comité Syndical : M. Le Président ou son représentant 
• au Comité Consultatif : MM. GAILLAT – BOURDET-PEES 

(Titulaires) et M. LAURONCE et Mme JAUBERT BATAILLE 
(suppléants) 

- APPROUVE les demandes du Bureau 
- AUTORISE Monsieur le Président à poursuivre les démarches administratives 

nécessaires 
 

 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 18 Janvier 2010 
 
Suivent les signatures 
 
 
                   Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Bernard UTHURRY 
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